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Chambre des Représentants. 

StANCE ou 'Zi> Ju1LLE'r 1889. 

lléorganisalion des tra i te11H·nts des j uges de paix et. d(•S greffiers; 
sup1•ression des émoluments (1). 

- --···- 
/\.MEN DEMENTS . 

••••• 4lj •. 

l. 

ART. 1 ET 2. 

Tableaux A,§ 4, et B. 

Les soussignés proposent pour les tribunaux de commerce de créer une 
classe en plus, qui serait la 5e classe, comprenant les tribunaux de com 
merce de Namur, Verviers et Tournai, au traitement de 6,000, 6,;'.>00 et 
7,000 francs. 

L. MALLAR. 

V. CARBONNBLLB. 

A. LosLEVER. 
F. DoBET-DELRUE. 

A. Doucer. 

(4) Projet de loi, n° i'l7 (session de i887-t888). 
Amendements du Gouvernement, n• 5. 
Rapport, n• ~00. 
Amendements, n• 21>~ et 255. 
Tableau comparatif des amsndem mts proposés et des articles auxquels ils se rapportent, 

n• ~64-. 
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II. 

Rédiger le premier paragraphe de l'article 4 comme suit : 

L'article qui précède est applicable : 

1° Aux greffiers en chef, greffi<'rs et grefliers adjoints des Cours de cassa 
tion et d'appel, des tribunaux de première instance ainsi qu'aux grefliers 
adjoints et commis-greffiers des tribunaux de commerce. 

J. WARNANT, 

F. DOHET-DELRUE, 

A. Doucsr. 
E. DUPONT. 

III. 

Ajouter à l'article 7 du projet de loi: 

Les commis-greffiers près les tribunaux de commerce sont nommés par le 
Roi sur deux listes doubles présentées, l'une par le president et l'autre par le 
greflier du tribunal. 

Ils peuvent être révoqués par le Roi. 
F. DoBET~DELl\UE. 

A. DOUCET. 

J. WARNANT. 


